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Résumé 

Assurer les droits des personnes en situation de handicap, tels que stipulés dans la Convention des 
Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées ainsi que dans les Objectifs de 
développement durable des Nations Unies, nécessite des données de qualité, en temps opportun 
et pertinentes pour les politiques du handicap. Ce rapport examine en premier lieu les questions sur 
le handicap dans les recensements nationaux de la population et les enquêtes auprès des ménages 
de 2009 à 2021 afin d’évaluer s’ils permettent d’identifier les personnes handicapées. Seulement 23 
% des bases de données analysées comportent des questions sur le handicap répondant aux normes 
internationales de comparabilité, c’est-à-dire recueillant de l’information sur les difficultés 
fonctionnelles (difficulté à voir, à entendre, à marcher, etc.).   

Seulement 9 % des bases de données étudiées intègrent le questionnaire bref du Washington Group 
(Washington Group Short Set (WG-SS)), permettant des comparaisons internationales. L’inclusion 
du WG-SS dans de nombreuses bases de données MICS6 (Enquête par grappes à indicateurs 
multiples 6) a amélioré la disponibilité des données sur le handicap pour de nombreux pays.  

Il reste encore beaucoup de travail pour que les enquêtes nationales et les recensements nationaux 
de la population comportent des questions sur les difficultés fonctionnelles. Les programmes 
internationaux de collecte de données, par exemple par les enquêtes téléphoniques à haute 
fréquence COVID-19 (HFPS) ou l’Enquête sur les Revenus et les Conditions de Vie (SILC), pourraient 
contribuer à améliorer la disponibilité des questions sur le handicap dans de nombreux pays et 
éclairer les politiques publiques.  

De plus, ce rapport ventile 32 indicateurs selon la situation de handicap à l’aide des données MICS6 
pour les femmes âgées de 18 à 49 ans dans 35 pays. Le handicap est mesuré à l’aide des questions 
sur les difficultés fonctionnelles du WG-SS. 

Nous trouvons des inégalités associées aux difficultés fonctionnelles dans tous les domaines étudiés, 
en particulier dans le niveau de scolarité, l’accès aux technologies de l’information et de la 
communication, la santé sexuelle et reproductive, la pauvreté multidimensionnelle, la 
discrimination ainsi que dans le sentiment de sécurité et de bien-être. Bien que la plupart des pays 
étudiés aient ratifié la Convention relative aux droits des personnes handicapées, les résultats 
suggèrent que davantage de collecte de données, de recherches et de politiques publiques sont 
nécessaires pour remédier aux inégalités intersectionnelles et améliorer la situation des femmes 
handicapées dans le monde. 

Pour certains indicateurs, il existe une association graduelle entre la sévérité de la difficulté 
fonctionnelle et celle du désavantage. En d’autres termes, les femmes ayant un peu de difficulté 
sont, en moyenne, moins bien loties que les femmes sans difficulté, mais mieux loties que les 
femmes qui signalent avoir beaucoup de difficulté voire une incapacité totale dans au moins un 
domaine.  

Dans les pays étudiés, moins de 20 % des femmes ayant des problèmes de vue portent des lunettes, 
tandis que seulement 2 % des femmes ayant des difficultés à entendre portent un appareil auditif. 
Ce résultat met en lumière un manque de technologies d’assistance et de services connexes et 
requière donc une attention particulière de la part des pouvoirs publics. 
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Dans l’ensemble, les désavantages auxquels les femmes handicapées sont confrontées au sein de 
leur société soulignent la nécessité des politiques publiques, des données et des recherches qui 
soutiennent leurs droits et leur bien-être. 
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